
Choisy-au-Bac

LELE  COSACIENCOSACIEN

Chères Cosaciennes, chers Cosaciens, chers enfants,

Cette photo illustre ce que nous sommes, ce que nous voulons garder pour 2024. Elle a été prise au goûter des 
aînés le dimanche 3 décembre dernier. 
Elle mettait à l’honneur les doyens de l’assemblée présente, madame Bertrand, notre éternelle jeune cycliste 
qui chaque jour de joli temps du haut de ses 90 ans nous donne une leçon d’abnégation et de courage en allant 
ainsi faire ses courses ; monsieur Pierret, notre ancien maire qui avait œuvré pour récupérer cette salle de 
restauration des anciens Contis, devenue notre salle polyvalente, et avec lequel j’ai œuvré au musée des Arts 
et Métiers de Liancourt pour transmettre à notre jeunesse ce que « Science sans conscience n’est que ruine de 
l’âme ». 
A côté d’eux, Nicole Chemello Ancel pouvait avoir le sourire en tant que présidente du CCAS local, œuvre de 
solidarité locale où quinze jours auparavant les cosaciens avaient donné 877 kg de denrées alimentaires lors de 
la collecte des banques alimentaires pour l’Élan cosacien. 
Autour d’eux, il y avait nos jeunes conseillers municipaux venus offrir un peu de leur temps pour servir nos 
mamies et nos papis. Dans la salle, autour des tables, il y avait plus de 10 000 ans d’humanité et de leçons de vie 
à transmettre avec des parcours de vie extraordinaires, des anecdotes à raconter, des souvenirs pénibles parfois 
et heureux autrement. 

Parce que c’est une chose étrange à la fin que ce monde. On n’en a jamais fini de construire la Paix que chérit 
pourtant l’immense majorité des humains pour « élever » nos enfants et un jour leur passer le témoin...

Je vous souhaite à tous « Tout le bonheur du monde ». Il est constamment à construire sans 
relâche avec détermination et enthousiasme. 
Belle année 2024, restons solidaires, et surtout que la santé vous préserve encore longtemps. 

Votre maire, Jean-Luc Mignard

N° 134 - Janvier 2024
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Mise en conformité de notre 
défense incendie.
En partenariat avec le SDIS, la 
commune travaille à la mise 
aux normes de sa couverture 
incendie. Le chantier est en 
cours rue des Vineux, rue 
Léo Delibes, rue Georges 
Clémenceau, rue Victor Hugo, 
rue du Président Kennedy et rue 
Henri. Il sera finalisé en 2024.

LE COSACIEN 
EN VERSION DÉMATÉRIALISÉE
Dans le cadre d’une démarche plus écologique et économique, la commune de 
Choisy-au-Bac vous propose son magazine communal en version dématérialisée, 
par mail (environ tous les 3 mois).

Je m’inscris pour recevoir le Cosacien
en avant-première par mail !

Pour cela, il faut donc s’inscrire à la Newsletter* via le site internet de la Mairie en flashant le 
QR code ci-contre, ou en allant directement sur la page d’accueil du site, en bas de la page 
(voir ci-dessous).Vous ne renseignerez que votre nom, prénom et adresse mail. Ces données 
seront utilisées uniquement pour recevoir cette Newsletter (loi RGPD, voir la page « politique 
de confidentialité » sur le site internet de la Mairie).

Voici où cliquer sur la page internet 
de la Mairie

Une fois l'inscription faite, un mail de confirmation vous sera automatiquement envoyé. Il faudra 
le consulter pour valider votre adresse mail en cliquant sur un lien et ainsi être sûr de recevoir 
sur cette adresse mail le prochain Cosacien (pensez à vérifier dans vos courriers indésirables). 
 
Parallèlement, ceux qui souhaitent encore recevoir le Cosacien dans leur boite aux lettres doivent apposer sur celle-ci 
l’autocollant ci-joint « Je souhaite encore recevoir le Cosacien au format papier ». Sans cet autocollant (récupérable à 
tout moment en Mairie, comme le « stop-pub »), le Cosacien ne sera pas distribué dans votre boite aux lettres.

*Newsletter : lettre d'information périodique d'un site web.

ACTUALITÉSACTUALITÉS
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DÉCOUVERTE D’UNE NÉCROPOLE MÉROVINGIENNE À CHOISY-AU-BAC !

Présentation d’Audrey JEZUITA, responsable des fouilles archéologiques de Choisy-au-Bac

Après une licence d’histoire et en master en archéologie, Audrey a commencé de travailler en 2010 à l’INRAP, 
Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (établissement public en France), puis elle a 
rejoint il y a 4 ans Eveha, le principal bureau d’études archéologiques privé en France, en tant que Responsable 
d’opération Médiéviste.

Avant de devenir responsable de fouilles et ainsi gérer des équipes et des engins sur un chantier, il faut 
commencer par être technicien de fouilles. Mais le métier de responsable de fouilles ne s’arrête pas aux fouilles 
proprement dites, il comprend aussi les analyses de toutes les données et photos, la rédaction d’un rapport 
synthétique, voire même des conférences.

Historique des fouilles de Choisy-au-Bac

Suite au permis de construire déposé par Clésence pour la rue du Général Leclerc, une phase de diagnostic a 
été entreprise par l’INRAP qui a débouché en 2021 sur un rapport révélant la présence de sépultures. Compte 
tenu de l’intérêt des découvertes, le SRA (Service Régional de l’Archéologie) a déclenché un arrêté de fouilles 
avant l’aménagement de la parcelle. Clésence a dû alors lancer un appel d’offres auquel a répondu, entre autres, 
Eveha.

Le dossier remis par Eveha a été validé par le SRA pour conformité par rapport au cahier des charges et le devis 
accepté par Clésence qui bénéficie d’un financement partiel de l’Etat (+/- 70%). Le cahier des charges comportait 
une tranche ferme de 6 personnes pendant 95 jours pour un minimum de 200 sépultures à découvrir, puis 
12 tranches conditionnelles à raison d’une tranche conditionnelle pour 20 sépultures additionnelles, soit un 
budget total couvrant 440 sépultures possibles.

Résultat des fouilles (à ce jour)

Le rapport hebdomadaire transmis au SRA en date du 9 novembre dénombre 391 sépultures 
(sarcophages, sépultures en pleine terre et réduction). Si on y rajoute les fosses et fossés, caves et 
celliers, et même un chemin gallo-romain, on atteint 535 « faits archéologiques » sur cette petite 
parcelle, ce qui fait de cette nécropole mérovingienne de Choisy-au-Bac une découverte TRÈS 
importante ! D’où la présence actuellement de 15 à 17 archéologues. Et si on tente de définir le nombre 

Vue en plan d'un sarcophage pillé
avant fouille, © Eveha, 2023

Vue en plan d'un sarcophage pillé
après fouille, © Eveha, 2023
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maximal de sépultures dans cette nécropole à partir d’un cercle concentrique mais aléatoire autour des fouilles, 
l’estimation pourrait monter à 1.000 sépultures possibles…

Certaines sépultures trouvées datent de la fin du 5ème siècle et du début du 6ème siècle alors que l’abbaye 
Saint Etienne n’a été construite qu’au 7ème siècle (cf Cosacien n° 133). Se pose alors la question : pourquoi 
la population est venue se faire inhumer là alors que les habitations peuvent se trouver près de la confluence 
de l’Oise et de l’Aisne ou de la forêt ? Choisy-au-Bac était forcément un pôle important à l’époque : carrefour 
d’anciennes voies romaines ? existence d’une église primitive ? lieu de pouvoir (palais royal) ? Il faudra attendre 
d’autres aménagements et pourquoi pas d’autres fouilles pour collecter des données suffisantes qui pourraient 
aboutir à un travail mené par un chercheur (doctorant, chercheur au CNRS ?) synthétisant toutes les données 
issues de fouilles, sondages, diagnostics effectués à Choisy-au-Bac pour déterminer les raisons de l’existence de 
cette nécropole mérovingienne à cet endroit précis.

But des fouilles archéologiques

Il s’agit tout d’abord de recenser la population inhumée puis de phaser la nécropole en fonction de la datation au 
radiocarbone. Ce travail permettra de voir si la nécropole est datée de l’époque mérovingienne ou a continué à 
fonctionner plus longtemps, après l’installation de l’abbaye. En laboratoire, on lave les ossements pour détecter 
les traces de maladie, on tente de déterminer l’âge et surtout le sexe de la personne enterrée, ce qui n’est pas 
toujours évident car il y a eu de nombreux pillages, d’où l’absence des bassins en raison de la présence probable 
de boucles de ceinture ouvragées qui ont été retirées par les pilleurs.

On peut également constater des aménagements différents selon la période et des modes d’inhumation différents 
en fonction du statut social : pour bénéficier d’un sarcophage, il faut pouvoir payer la pierre, le tailleur et le 
transport. Malheureusement, il ne s’agissait pas d’un très bon calcaire car tous les sarcophages (monobloc, ou 
en 2 ou 3 blocs) sont déjà fissurés ou cassés lors des extractions ainsi que leurs couvercles.

Fin des fouilles et suite des travaux

Tous les ossements sont enlevés, étiquetés et numérotés par sépulture qui sont géolocalisées sur un 
plan masse. Ils sont envoyés au centre de Lille pour analyse. A l’issue de ces travaux, ils seront alors

Vue en plan de l'individu 244 et des blocs
calant le cercueil, © Eveha, 2023
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remis dans des caisses au Centre de conservation et d’étude archéologiques. En revanche et compte tenu de leur 
mauvais état, les sarcophages seront laissés à l’aménageur pour concassage et recyclage, mais après avoir subi 
une couverture photographique intégrale et avoir fait l’objet de dessins techniques qui seront mis au propre par 
ordinateur.

Compte tenu des pillages successifs au cours des siècles, il n’y a eu aucune découverte particulière d’objets. S'il 
est difficile de dater les pillages, on remarque cependant des tranchées très nettes qui traversent les sépultures 
au niveau des bassins. On peut donc en déduire qu’il y avait en surface des marqueurs de sépulture (croix en 
bois, cailloux ou pierres). On peut cependant rappeler les pillages des Normands (Noël 895) et des Anglais au 
12ème siècle et durant la guerre de 100 ans.

La fin des fouilles a été grandement retardée par les pluies diluviennes cet automne. A l’issue des fouilles sera 
délivré à Clésence un procès-verbal de fin des travaux archéologiques. Commence alors pour la Responsable 
des fouilles le délai de 2 ans pour remettre son rapport de fouilles au SRA.

Et demain ?

Afin de répondre à la demande de la municipalité, un (petit) sarcophage sera prélevé pour le conserver dans le 
parc de la Brunerie à titre de souvenir, avec un panneau descriptif des fouilles.

En raison de la fin des fouilles et surtout de la météo, il n’y a pas eu de visite possible du chantier car cela aurait 
posé trop de problème de sécurité et aurait remis en cause l’intégrité des fouilles.

En revanche, deux conférences sont à prévoir pour les Cosaciens : l’une dans un an à l’issue des premières 
analyses et l’autre dans 2 ans suite au rapport définitif des fouilles.

Une intervention pédagogique pour les enfants scolarisés à Choisy-au-Bac a été demandée pour leur expliquer 
le chantier et l’importance des fouilles.

Audrey JEZUITA tient enfin à remercier les Cosaciens pour l’accueil reçu de la part des habitants : les 
archéologues ont trouvé qu’il était très agréable de travailler à Choisy-au-Bac.

       Propos recueillis par Xavier de Valence

Vue en plan d'un individu déplacé au pied
d'un sarcophage utilisé pour inhumer un

autre individu, © Eveha, 2023
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Organisé par LA MAIRIE de Choisy au Bac 

Avec  le         CCAS 

 

 

Après-midi rencontres aux Fauvettes salle de restauration scolaire à 
partir de 15 H 30 : goûter et jeux, ateliers, chants….éventuellement 
sortie cinéma. Le programme se fera en fonction des souhaits des 
participants. Les mercredis 17 janvier, 07 février,  
27 mars, 17 avril. 

 

 

 

Tous les mardis : accompagnement au cimetière : on vient vous 
chercher vers 15 H 30, on vous accompagne au cimetière et on vous 
ramène chez vous (à partir du 09 janvier) 

Le premier mercredi du mois : (10 janvier, 07 février, 06 mars, 03 
avril )  sortie à  Compiègne (centre ville) ou à Thourotte (marché) 
 le jeudi matin (11/01-08/02-07/03-04/04) 

Départ 9 H 30 aux fauvettes  ou on passe vous chercher si vous habitez 
trop loin, retour vers 11h30/12H 

Pour toute activité, s’inscrire auprès de la Mairie 
au moins 48 H à l’avance : 03 44 85 33 00 

                        Préciser le ou les jours choisis et l’activité. 

Vous avez du mal à vous 
déplacer seul (e), nous 
vous proposons : 

Vous souhaitez 
participer à des 

moments conviviaux, 
nous vous proposons : 

Cette année, Choisy-au-Bac réalise le recensement de 
sa population pour mieux connaître son évolution, ses 
besoins et ainsi développer de petits et grands projets 
pour y répondre. L’ensemble des logements et des 
habitants seront recensés à partir du 18 janvier 2024.

Comment ça se passe ?
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, 
un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice d’information soit dans votre boîte 
aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous faire 
recenser. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide 
pour vous, et également plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus 
responsable pour l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 3 février 2024 ? 
Contactez la commune au 03 44 85 33 00.

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque commune.
Le recensement fournit également des statistiques sur la 
population : âge, profession, moyens de transport utilisés, 
et les logements…  

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils 
permettent de :
- Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est 
donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement.
- Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies… 
- Identifier les besoins en termes d’équipements publics 
collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces, de logements…

Pour toute information concernant le recensement dans 
notre commune, veuillez contacter le 03 44 85 33 00.
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.
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Vous avez du mal à vous 
déplacer seul (e), nous 
vous proposons : 

Vous souhaitez 
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moments conviviaux, 
nous vous proposons : 

Cette année, vous êtes concerné(e) par le recensement. 
Vous pouvez dès à présent répondre sur internet.

en partenariat 
avec votre commune

Pour répondre en ligne, 

rendez-vous sur le site 
ou scannez ce QR code.

Une fois sur le site du recensement, 
cliquez sur � ICI JE RÉPONDS AU QUESTIONNAIRE �.

Saisissez ensuite votre code d’accès et votre mot de passe, 
figurant à gauche de ce document.
Attention : veillez à bien respecter les majuscules et minuscules, sans espace entre elles. 

Puis saisissez les identifiants de votre logement renseignés 
par l’agent recenseur, figurant à gauche de ce document.

Laissez-vous guider pour remplir le questionnaire.

Pour terminer, n’oubliez pas de cliquer sur
� Envoyer les questionnaires �.

1

2

3

4

Notice internet

Vous ne pouvez pas répondre par internet ?

Des questionnaires papier peuvent vous être remis par l’agent recenseur de votre commune.

LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

5

6

Réponse souhaitée avant le ............................
Après cette date, vous serez contacté(e) par l’agent recenseur de votre commune.

Code d’accès :

Mot de passe :

Identifiants de votre logement 
à recopier sur le questionnaire en ligne

IRIS, Îlot ou district

Rang A Rang L

Pour les départements d’outre-mer

ASPECT DU BÂTI

Habitation de fortune

Case traditionnelle

Maison ou immeuble en bois

Maison ou immeuble en dur

Codes personnels 
à usage unique
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Pour terminer, n’oubliez pas de cliquer sur
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LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR
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6

Réponse souhaitée avant le ............................
Après cette date, vous serez contacté(e) par l’agent recenseur de votre commune.

Code d’accès :

Mot de passe :

Identifiants de votre logement 
à recopier sur le questionnaire en ligne

IRIS, Îlot ou district

Rang A Rang L

Pour les départements d’outre-mer

ASPECT DU BÂTI

Habitation de fortune

Case traditionnelle

Maison ou immeuble en bois

Maison ou immeuble en dur

Codes personnels 
à usage unique

CCAS
Le CCAS, Centre Communal d'Action Sociale, remercie 
chaleureusement les nombreux donateurs lors de la 
collecte de la Banque Alimentaire qui s'est déroulé les 
24 et 25  novembre 2023.
Un grand merci  également pour  les bénévoles qui 
ont assurés les permanences à l’intérieur du magasin 
Carrefour Contact  pour accueillir les clients.
877 kg de marchandises ont été collectés. Les dons 
permettront d'aider à nourrir les familles les plus 
démunies de notre commune. 
Merci à tous ! Nicole Chemello Ancel
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PAGE TRAVAUX 

VOIRIES – campagne de 
rebouchage des nids de poule 

 
Test de sécurité – installation 

d’écluses Rue Raymond Poincaré 
 

 
Création d’un passage piéton face 

à l’auberge du Buissonnet 

 
Réfection de la cuisine pour la 

restauration scolaire à la maternelle 
du Centre 

 
Réfection de la cuisine de la salle 

polyvalente 

 
Pose de nouveaux rideaux à 
l’école maternelle du Centre 

 
Travaux sur les canalisations d’eau 
potable Rue Léo Delibes – mise aux 
normes et sécurisation du réseau 

par SUEZ 

 
Création de meubles pour la future 

antenne de la Médiathèque 
aux Linières 

 
Contrôle réserve incendie du 

nouveau stade 

  

Merci à nos employés qui réalisent de belles choses pour notre commune, notamment les cuisines de la salle 
polyvalente et de la restauration scolaire à la maternelle Centre. Ou encore la réfection des gouttières du 
gymnase ou la fabrication d’étagères pour l’ouverture d’une antenne de la Médiathèque aux Linières…

SANOFI - OPELLA
COMMUNE DE COMPIÈGNE ET CHOISY-AU-BAC

Par arrêté préfectoral de la Préfète de l’Oise, il est prescrit 
une enquête publique environnementale unique du 
lundi 8 janvier 2024 au vendredi 9 février 2024 inclus 
sur le projet de renforcement du système d’endiguement. 
 

Le commissaire enquêteur sera présent à la mairie de 
Choisy-au-Bac le 17 janvier de 9h à 12h et le 9 février 

de 14h à 17h. 

Le dossier est consultable de façon numérisée sur https://
www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/
Les-installations-classees/Par-enquete-publique/
OPELLA-HEALTHCARE-INTERNATIONAL-SAS
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L’éclairage public 

L’extinction de l’éclairage public de notre commune, entre 22h30 et 6h du matin, et la 
réalisation de la seconde tranche de remplacement des lanternes classiques par des 
lanternes LED ont permis de réaliser une économie de consommation électrique de 
51%. Cette économie (51%) a été calculée à partir des relevés de compteurs pour la 
période de facturation allant de fin novembre 2022 à fin juin 2023.
Elle devrait évoluer favorablement jusqu’à 53% pour l’année complète (de fin novembre 
2022 à fin novembre 2023). 
731 lanternes éclairent l’espace public à Choisy-au-Bac. 531 d’entre-elles sont déjà 
passée en LED. Les 200 dernières seront remplacées au cours de l’année 2024. 

Consommations de référence 2022 : 271442 kWs
Consommations de référence 2023 : 132663 kWs

Les bâtiments communaux 

L’ensemble des bâtiments a vu son éclairage intérieur remplacé par du LED au cours 
de l’année 2023. 
La commune ne dispose pas, à ce jour, des relevés de compteurs et des facturations 
nécessaires pour établir un comparatif de consommations, mais nous ne manquerons 
pas de revenir vers vous pour vous communiquer les économies engendrées par ce 
passage en LED.

ÉCONOMIES DÉNERGIE (ÉLECTRICITÉ)

Suite à d’importants problèmes de chute de tension 
l’hiver dernier (2022/2023), dues notamment au nombre 
de plus en plus important de pompes à chaleur (celles-
ci dysfonctionnant lors de ces baisses de tension), et 
pour anticiper l’augmentation du nombre de véhicules 
électriques, la SICAEO a décidé avant les grandes 
vacances de renforcer le réseau par le remplacement des 
supports et des conducteurs trop faibles.

Pourquoi de ne pas avoir opté pour une mise en 
souterrain des réseaux ?

S’agissant de l’éclairage public, la SICAEO prenant en 
charge uniquement la partie distribution électrique, 
la commune aurait donc dû en assumer l’ensemble 
des coûts de fourniture et de pose (remplacement 
des supports actuels par des ensembles candélabres-
lanternes), ainsi que les frais liés à la mise en sous-
terrain de la partie téléphonie et fibre. 

Le SEZEO (notre syndicat d’électricité), qui gère ce type 
de chantier en zone rurale, a estimé un coût minimum 
à la charge de la commune d’environ 150 000 €. Aussi, 
une étude préalable par un bureau d’études, de près 
de 20 000.00 €, aurait été nécessaire, notamment pour 
affiner cette estimation. Une dépense supplémentaire, 
qui n’a d’intérêt que si la commune était certaine d’avoir 
la capacité financière d’assumer le coût des travaux 
finalement estimé.

Or, aucune ligne budgétaire n’était prévue pour ce 
chantier et aucune subvention n’est possible pour ce 
type de travaux.

De plus, les riverains auraient également été impactés 
pour des raisons techniques (tranchées sur le domaine 
privé).
Si l’on regarde les communes avoisinantes, on se rend 
compte que le même choix a été fait, pour une raison 
identique : le financement.

Par ailleurs, la commune a, depuis bientôt 3 ans, mis 
l’accent sur la rénovation énergétique des bâtiments 
de manière à réduire ses coûts de fonctionnement, 
fortement impactés par l’augmentation des prix de 
l’électricité (multiplié par 3,5) et du gaz (multiplié par 
3). Cela était une priorité. 
Alors, oui, des traversées de routes ont été effectuées 
en tranchées ouvertes alors que des fonçages sous-
chaussées étaient initialement prévus ; elles étaient 
inévitables, malheureusement, en raison de problèmes 
techniques liés au sous-sol.

Rue de l’Aigle, 3 traversées de route restent à effectuer 
car les fonçages ne peuvent être envisagés à cause 
de la présence d’une ligne électrique de 20 kV et 
d’une canalisation d’eau de 200 mm ; le département, 
gestionnaire de la voirie, refuse pour le moment 
l’ouverture de la voirie. Il devrait tout de même finir par 
accepter dans la mesure où il n’y a pas d’autres solutions.

Une chose est certaine, le département n’aurait jamais 
donné l’autorisation à la commune pour réaliser une 
tranchée sur toute la longueur de la rue dans le but 
d’enfouir le réseau électrique, le trottoir n’étant pas assez 
large et encombré par d’autres réseaux.
        
   Michel HARNY

Renforcement du réseau électrique des rues Georges Clémenceau et de l’Aigle
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PROJET IMMOBILIER BG - 1081 RUE RAYMOND POINCARÉ - 60750 CHOISY-AU-BAC
Création de 20 logements collectifs et de 10 maisons individuelles, PC060151 23T0004 approuvé le 25.10.2023

Cette implantation se fait en Zone UR 3.2 
dans une Zone d'extension récente, construite 
en ordre discontinu, à vocation principale 
d'habitat. 

L'emprise au sol de l'ensemble des constructions 
n’excédera pas les 30% de la surface totale du 
terrain.

A Choisy-au-Bac, afin d’éviter les constructions 
à plus de deux étages, la hauteur de toute 
construction est limitée à 7 mètres à l'égout du 
toit. 
De même, afin de s’intégrer dans le paysage existant, il est 
demandé que les espaces restés libres après implantation 
des constructions doivent faire l'objet d'un traitement 
paysager (plantations).
69 places de stationnement ont été intégrés au projet de 
façon à faciliter le stationnement.

Ce projet s’inscrit dans la continuité de la politique de 
construction de logements, initié par l’ancien maire, Jean-
Noël Guesnier. La baisse de près de 500 habitants avait entraîné la fermeture de 7 classes en une trentaine d’années. Cette 
politique volontariste s’inscrivait et s’inscrit toujours dans le cadre de notre agglomération qui créée des emplois et qui souhaite 
que ces nouveaux emplois puissent trouver des logements à proximité de leur lieu de travail. 
Le taux d’occupation des logements sur l’ARC a baissé. Il n’est plus que de deux personnes par logement. Cela s’explique à la 
fois par le vieillissement de la population, mais aussi par le desserrement des ménages, phénomène qui accentue la demande 
de logements et dont il faut savoir répondre.

Après 5 années d’exploitation par la société LafargeHolcim, la rétrocession à l’ARC après 
vérification de l’arrêté d’exploitation est prévue en 2024. L’ARC réalisera ensuite un bassin
« nature », à vocation environnementale, sportive et de loisirs.

En simultané, une étude d’impact a été lancée sur l’ensemble du projet au vu de ses 
caractéristiques. Elle étudie notamment l’impact du projet sur la Faune, la Flore et leurs 
habitats sur les 4 saisons. S’ensuivra l’autorisation environnementale qui débouchera sur 
une enquête publique (vers milieu 2025) où les Cosaciens pourront émettre leur avis. 

Tout ceci amène à une date probable de début de travaux fin 2025, début 2026,  avec 
comme objectifs prioritaires, l’installation du Sport Nautique Compiègnois (aviron) et une 
ouverture du bassin au public pour la promenade.

Projet
en

cours

LE NOUVEAU BASSIN D’AVIRON SE DESSINE
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Il y a 2 ans déjà (23 novembre 2021), le complexe sportif 
André Mahé prenait feu de manière accidentelle et 
involontaire suite à des travaux de rénovation en toiture. Il 
est donc temps de faire un point sur sa reconstruction pour 
laquelle nous avons fait appel à :
- l’ATDO-SAO, société publique locale intervenant sur le 
département de l’Oise, dont la mission est d’assister le maître 
d’ouvrage dans son projet,
- et TEAM CONCEPT, un programmiste pour en définir 
les besoins : étude de toutes les composantes du projet en 
concertation avec les associations et l’école de musique, 
adéquation avec l’enveloppe budgétaire prévisionnelle et 
définition du programme fonctionnel et performanciel.

Le projet, tel qu’approuvé à l’unanimité par le conseil 
municipal du 18 octobre dernier, répond à 8 objectifs :
1/ Réhabiliter le bâtiment pour permettre aux associations 
de retrouver leur lieu de pratique : fitness, judo, aïkido, 
karaté, danse, tennis de table et tennis,
2/ Y inclure l’Atelier musical de l’Oise compte tenu de 
l’obsolescence des bâtiments actuels et leur inadaptation au 
handicap,
3/ Conserver l’emplacement actuel, chemin du Maubon, 
et ainsi lutter contre l’étalement urbain ; la surface du RDC 
actuel étant de 50 m x 30 m, il y a donc un potentiel de 3.000 
m² sur deux niveaux,
4/ Réaliser un bâtiment exemplaire sur le volet 
environnemental pour atteindre le niveau BBC rénovation 
impliquant une bonne isolation et un mode de chauffage 
économique,
5/ Minimiser au maximum les coûts de fonctionnement 
pour amortir le surcoût de cet investissement,
6/ Dynamiser l’enjeu social de la vie communale : préserver 
la convivialité de la vie associative, apprendre à se connaître, 
éduquer nos enfants, se retrouver en dehors du travail, être 
solidaire de nos aînés,
7/ Répondre à un enjeu communautaire afin de permettre 
aux résidents « hors commune » l’accès à nos infrastructures 
        (une mixité géographique renforce et perpétue la vie
        associative),

8/ Créer un espace accueillant de la Culture et du Sport 
pour les rencontres, le partage, la mutualisation des activités 
culturelles (musique, théâtre et danse) et sportives (cf. liste 
au point 1).

La surface retenue s’élève à 2.565 m² en augmentation 
de 450 m² par rapport à l’existant et correspondant à 
l’implantation de l’Atelier musical de l’Oise. 

Ce projet va donc permettre d’offrir des lieux fonctionnels 
et conviviaux aux 1.300 licenciés ou élèves concernés.

Hors isolation des courts de tennis couverts, le coût de 
l’opération est estimé à 6,5 M€HT. Outre l’indemnité 
d’assurance perçue dans le cadre du sinistre et un recours à 
l’emprunt (Banque des Territoires), le financement fera appel 
aux différentes institutions : ARC, Conseil Départemental 
de l’Oise, Région Hauts de France, Etat (Dotation de Soutien 
à l’Investissement Local et Fonds Vert) et Europe (Fonds 
Européen de Développement Régional).

Le planning de l’opération (sous la forme d’un Marché 
Global de Performance) prévoit :
- un lancement de l’appel d’offres en décembre 2023,
- une notification du marché de travaux en juillet 2024,
- un démarrage du chantier en février 2025
- et une livraison à l’été 2026.

Une option de réhabilitation énergétique des courts de tennis 
couverts (estimée à 750 K€HT) sera également soumise au 
FEDER (Fonds européens de développement régional).

La commune de Choisy-au-Bac démontre ainsi une vision 
stratégique, une efficacité dans l’utilisation des ressources 
et une volonté de mener à bien un projet global et 
harmonieux qui profitera à la communauté dans son 
ensemble.

   Xavier de Valence

En préambule, la commune demande la construction d’un 
bâtiment fonctionnel qui minimise les coûts de construction 
aux attendus en matière d’isolation énergétique et phonique 
de façon à réaliser un bâtiment public modèle qui rationnalise 
les coûts d’investissements, donc l’argent public. De même, 
il est essentiel que le projet intègre les demandes qui sont 
faites par les partenaires financeurs institutionnels (CD60, 
région, Etat, Europe), notamment en ce qui concerne la 
clause d’insertion ou les attendus énergétiques (REV3…). 
A ce titre, l’effet esthétique architectural doit 
éviter tout surcoût de construction.
  Jean-Luc Mignard, le Maire

RECONSTRUCTION DU COMPLEXE ANDRÉ MAHÉ

TRAVAUXTRAVAUX



 

C’est au mois de novembre 2023 qu’un nouveau « Conseil Municipal Jeunes » (CMJ) a été investi. 
Ces jeunes se sont présentés dans leurs écoles Cosaciennes et quatre jeunes collégiens ont souhaité suivre 

l’aventure. 
Sous la tutelle de Monsieur le Maire, ses conseillers et d’un employé communal délégué à la coordination, les 

jeunes participeront à diverses activités. 

Le CMJ se réuni au moins une fois par mois pour concevoir ou faire avancer leurs projets d’actions citoyennes. 
Ils ont notamment participé à la commémoration du 11 Novembre 2023. 

Les membres du CCAS de Choisy-au-Bac, les ont invités à participer à la confection des centres de tables pour 
leur goûter annuel. 

Le CMJ échange, partage, organise 
et prépare sur différents projets : 
pistes cyclables, festivités diverses, 
forêt propre, commune propre ... 

Pour joindre le CMJ et donner vos idées : cmj@choisyaubac.fr 1111

CONSEIL MUNICIPAL JEUNESCONSEIL MUNICIPAL JEUNES
CMJ
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« Nos amies Ukrainiennes en ont été émues aux larmes ! »

CULTURE / LOISIRSCULTURE / LOISIRS

MÉDIATHÈQUE

ATELIER MUSICAL DE L'OISE
Dimanche 19 novembre dernier, l’église de la Sainte-Trinité accueillait un concert de la chorale et des professeurs de 
l’Atelier musical. La suite pour flûte traversière et trio jazz, mêlant envolées mélodiques et rythmes syncopés, ainsi que 
la jazz messe, miniature d’une extrême ferveur, ont remporté de chaleureux applaudissements de la part d’un public 
venu en nombre.

Concert A little jazz mass
dimanche 19 novembre
photos Olivier Dhoury

Depuis la rentrée 2023, l’Atelier musical initie un groupe de six enfants volontaires du Home de l’Enfance « L’Acacia », 
à la pratique d’un instrument de musique de la famille des cuivres. Que ce soit au trombone, au cornet ou au tuba, les 
enfants découvrent avec le professeur un univers sonore et une pratique qui demande patience, écoute, attention, tout 
en provoquant plaisir et fierté. 

Nuit des conservatoires
Samedi 27 janvier 2024 en soirée, à la salle polyvalente de Choisy-au-Bac, l’Atelier musical vous dévoilera 
quelques-unes de ses facettes, avec entre autres un karaoké participatif, où élèves et professeurs accompagneront 
en direct les chanteurs volontaires. Informations plus détaillées à retrouver sur notre site internet, nos réseaux, 
et par voie d’affichage.

Contact : contact@atelier-musical-oise.fr / Tél : 03 44 40 06 01 / Site internet : www.atelier-musical-oise.fr 
Facebook : @ateliermusicaloise / Instagram : @ateliermusicaldeloise / You Tube : Atelier musical de l’Oise

La médiathèque, c’est aussi…
- une fois par mois, un atelier créatif, une heure du conte, des bébés et des signes, un club culture ados…
- un club lecture pour les adultes, une fois par trimestre, où nos lecteurs vous proposent leurs coups de cœur, qui sont 
affichés après chaque réunion.

Courant janvier 2024, une antenne de la médiathèque devrait voir le jour dans une classe de l’école élémentaire 
des Linières. Merci aux services techniques municipaux pour leur grande aide apportée à ce projet, ainsi qu’à nos 2 
bénévoles Agnès et Chantal sans qui nous ne pourrions ouvrir aussi rapidement.
Une inauguration sera prévue avec la collaboration de l’Atelier musical de l’Oise.
Vous pourrez y emprunter des documents dans les mêmes conditions que la médiathèque principale, ainsi que faire 
des réservations si nous ne disposons pas du livre sur place. L’adhésion sera valable sur les 2 sites. 

N’hésitez pas à consulter notre site internet www.mediatheque-choisyaubac.fr ou tout simplement à venir nous voir.



1313

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

AFMA

SOLEIL D'AUTOMNE

GUIDE DES
ASSOCIATIONS

2023 - 2024

Flashez le QR Code ci-contre 
pour accéder aux guides des 

associations sur notre site internet.

- Le 18 novembre, 78 personnes ont apprécié la soirée « Beaujolais nouveau ».
- Le 30 novembre, dans la salle multifonctions, des adhérents ont fêté leur anniversaire autour d’un buffet préparé par 
les intéressés. Cette "fête" est reconduite tous les 2 mois.
- Le repas de fin d’année, avec animation musicale, a eu lieu le 17 décembre dans la salle polyvalente.
- Notre Assemblée Générale est programmée le vendredi 19 janvier 2024 à partir de 13h30 dans la salle polyvalente. 
Les comptes rendus des bilans moral et financier seront donnés ainsi que les prévisions d'activités pour 2024. Afin 
de pouvoir voter certaines propositions, il faut être à jour de la cotisation 2024 (20 Euros). Notre AG sera suivie de la 
traditionnelle galette des rois et d'un loto. Notre club compte actuellement 115 adhérents.
Site internet : www.soleil-automne.asso-web.com

L'Association Fitness Multi Activités fête ses 10 ans !
N'hésitez pas à nous rejoindre et à venir partager avec nous des moments de pratique sportive mais aussi de convivialité 
et de bonne humeur.
Il y en a pour tout le monde ! Zumba enfant, ados, cours adultes et gym senior sont au rendez-vous.

Cette année encore nous avons le 
plaisir d'avoir 2 équipes pompon 
qui représentent l'association à des 
compétitions régionales et nationales.

Horaires :
Lundi : 9h-10h Gym senior 
Mardi : 17h-18h Zumba enfants / 18h-19h Zumba ados / 19h-20h Zumba / 20h-21h Hiit
Mercredi : 19h-20h Aéro boxe / 20h-21h Zumba 

Coordonnées : Téléphone : 06.64.80.88.25 / Facebook : afma / Instagram : afma_fit

GUIDE DES ASSOCIATIONS 2023 - 2024
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ASSOCIATION DE BADMINTON COSACIEN

Coordonnées de l'association : Mail : abc.president.hd@gmail.com  / Tél : 06 19 46 83 70

Notre Club de BAD fête ses 30 ans cette année, une belle occasion de nous retrouver pour célébrer un 
anniversaire qui marque la belle longévité de notre association.
C’est ainsi que nous avons rassemblé plus de 100 personnes le 17 novembre dernier ; nos joueurs bien sûr et leurs 
familles, nos anciens et nos voisins des autres clubs à l’occasion d’une soirée conviviale sous forme de Bad’Fluo.
Le Bad’Fluo, vraiment une activité à découvrir, se pratique dans l’obscurité avec uniquement des spots UV. De cette 
façon on ne distingue que le volant, la bande haute du filet et le maquillage des joueurs !!! Les coups sont approximatifs 
mais les fous rires garantis !
Une belle soirée donc qui s’est terminée par l’immanquable gâteau d’anniversaire et la remise des prix « symboliques » 
aux piliers de notre club : féminines, loisirs, compétiteurs et jeunes.
Prochain RDV du Club les 3-4 Février pour notre tournoi de la Saint Valentin. Venez nombreux encourager nos 
compétiteurs.

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

GYM POUR TOUS ALPA CB

La gym pour adultes, une heure de bien-être. Il n’y a pas d’âge pour venir pratiquer la gym. Nous proposons diffé-
rents cours, nos animatrices sont toutes qualifiées et attentives, elles proposent des gestes adaptés si nécessaire : une 
heure de bien-être… Il n’est pas trop tard pour vous inscrire. Venez participer gratuitement et sans engagement à un 
cours parmi les différents styles de gym proposés : renforcement musculaire, gym d’entretien, gym douce, stretching 
et fitness. Il y en a pour tous les goûts et à de nombreux horaires. Nos animatrices qualifiées vous conseilleront, vous 
serez les bienvenus !

Mail : alpacb.choisy@orange.fr    Tél : 06.78.67.73.09 et 03.44.40.16.62

Interview d’Olivier Dhoury, Président 
d’Honneur – fondateur du club :

Comment et quand t’es venu l’idée de créer l’ABC ?
J’ai découvert la pratique sportive du badminton lors de 
mon service militaire en 1991-92 où je m’étais inscrit au 
club d’Istres (13). A mon retour, j’ai cherché un club dans 
le secteur mais très peu de clubs existaient. Les plus proches 
étaient Noyon et Creil (Compiègne ne disposait que d’un 
club universitaire à l’UTC). Faute de trouver mon bonheur 
localement, j’ai pris l’initiative de créer un club à Choisy au 
Bac, c’était en septembre 1993.

Quel regard portes-tu sur le club et le bad aujourd’hui ?
En 1993, le badminton représentait 25.000 licenciés en 
France. Ce sport venait juste de faire son apparition aux JO 
de Barcelone. Aujourd’hui, la fédération recense 200.000 
licenciés  (13.000 rien qu’en Hauts-de-France), mais le 

nombre de pratiquants est bien supérieur car ce sport s’est 
développé notamment depuis son enseignement en collège 
et est devenu une option sport au baccalauréat. Le nombre 
de clubs n’a cessé de croitre et les villes se sont équipées de 
terrains.
Le club de Choisy-au-Bac que j’ai dirigé une dizaine d’année 
a su évoluer et se structurer. Aujourd’hui, avec un effectif de 
110 joueuses et joueurs et une école de badminton labélisée, 
chacun peut y trouver son bonheur, de la pratique de loisir 
à la compétition de haut niveau, le tout dans un esprit bon 
enfant et amical comme à ses débuts.

Pour conclure ?
Je suis fier d’avoir mené ce projet à l’époque mais encore plus 
fier du travail réalisé par l’ensemble des bénévoles qui ont 
pris la relève et font encore fonctionner ce club.
Longue vie à l’ABC !
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TENNIS DE TABLE CTTCB

CTTCB UN JOUR, CTTCB TOUJOURS 
Mail : cttchoisy@gmail.com  Facebook : cttcb60750    Site internet : www.cttcb.fr

Cette année, comme tous les ans, le Club de Tennis de Table de Choisy-au-Bac CTTCB a participé avec le service des 
sports de la mairie à l’automne des jeunes. Il a également organisé des évènements pour les jeunes, et ils y ont répondus 
nombreux. 
Depuis la rentrée, le samedi matin à 11 heures, à la mezzanine de la salle des Linières, il est organisé en parallèle de 
l’entrainement des jeunes licenciés, une animation ouverte à tous les jeunes. Cette animation, après un échauffement 
ciblé, se poursuit avec une initiation technique de 20 minutes environ, puis des jeux de tennis de table, « tournantes », 
« tables montantes/descendantes », matchs et tournois.
Contrairement à beaucoup d’activités sportives, l’adhésion au tennis de table CTTCB peut se faire 
toute l’année (renseignements sur notre site internet, Facebook ou par courriel).
Comme depuis quelques années maintenant, le CTTCB organisera le dimanche 3 mars 2024 son 
VIDE DRESSING, les inscriptions seront à faire à partir du 15 janvier 2024. Attention, la capacité 
de la salle polyvalente est limitée.

AMICALE DES PARENTS D'ÉLÈVES

Seul on va vite, ensemble on va loin ! C'est pour les Z'enfants !!!!

Le lundi 18 septembre, l'Amicale des Parents d'Elèves s'est réunie en Assemblée Générale. L'occasion de faire le bilan 
de l'année passée, d'élire un nouveau bureau (Louise, Amandine, Darya, Jennifer, Pierre, et Sara) mais surtout de 
distribuer les bénéfices récoltés lors de nos actions réparties tout au long de l'année scolaire 2022-2023. Nous avons 
donné aux quatre écoles de Choisy-au-Bac, 5000€, soit environ 15€ pour chaque élève scolarisé. Ces fonds aideront à 
financer les différents projets des écoles. Merci à tous les parents et les bénévoles de leur aide précieuse.

Le dimanche 5 novembre a marqué notre première action de l'année scolaire 2023-2024. Nous avons organisé notre 
troisième bourse aux jouets dans la salle polyvalente. Une quarantaine d'exposants a proposé à la vente, des jouets, des 
vêtements d'enfant ainsi que du matériel de puériculture. Côté restauration, l'Amicale proposait sandwich, boissons, 
crêpes, et barbe à papa. L'Acacia - Home de l'Enfance a tenu son traditionnel stand de gâteau et café.  

Malheureusement la météo nous a contraint d’annuler le premier café-rencontre prévu le vendredi 10 novembre, à la 
sortie des écoles. On croise les doigts pour le café-rencontre prévu le vendredi 12 janvier 2024.

Le vendredi 1er décembre, les chants de Noël ont résonné dans la cour du centre de loisirs. Ayant revêtu leur plus beau 
bonnet de lutin, de Père/Mère Noël, les bénévoles de l’Amicale des Parents d’Elèves ont remis les sapins commandés.

Toutes nos futures actions (soirée dansante, brocante, kermesse) ont besoin de bénévoles. On ne sera jamais trop 
nombreux. Rejoignez-nous ! !

Je terminerai cet article en vous souhaitant une excellente année 2024, joie, santé et réussite pour toutes et tous.

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS
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AMICALE DES ANCIENS CONTI ET SES AMIS

Notre sortie d’Octobre a eu lieu le lundi 16. Nous nous sommes dirigés vers St Samson 
la Poterie.  Les propriétaires de la fabrique de carrelage nous ont fait visiter les lieux 
un peu poussiéreux il est vrai ! Un véritable retour au siècle dernier mais ce fut très 
intéressant de partager leur savoir-faire. Cela fait partie des valeurs de notre belle 
France.

Le repas convivial a été pris à l’Auberge de l’Abbaye de St Germer de Fly. Juste en face 
se trouvent la plus ancienne abbatiale d’art gothique de France et la « sainte chapelle » 
dans laquelle on peut admirer une magnifique rosace de 7,20 m de diamètre.  La visite 
commentée par Marion fut enrichissante et passionnante. 

Notre sortie du 13 Novembre a permis à 60 d’entre nous d’applaudir les danseurs, 
chanteurs et musiciens à Chauny. Ils nous ont proposé un spectacle retraçant « les plus 
belles comédies musicales ». Un très bon remède contre la mélancolie de novembre.

La prochaine sortie sera notre repas annuel de début d’année, à la Ferme du Carandeau. Journée animée par « les 
Années Vynils ». Le programme 2024 est à l’étude.

       Nous vous présentons tous nos vœux pour cette nouvelle année, surtout prenez soin de vous.
       Pour tout renseignement sur l’Amicale des Anciens Conti et ses Amis, contacter Aline TASSIN au 06 14 95 64 19. 

L’apprentissage des techniques se fait dans la bonne humeur. Le but recherché, pour petits 
et grands est d’apprendre à se défendre, sans brutalité mais avec efficacité.
Immobilisations, projections, contrôle des attaques, travail à mains nues et/ou aux armes 
de bois, permettent d’acquérir, peu à peu, une maîtrise de soi, et une aisance en situation 
de conflit. 
L’aïkido est une forme de self-défense. Le temps où Steven Seagal en faisait la promotion 
au cinéma, détournée et excessive, est révolue. L’idée de protection individuelle demeure 
cependant ancrée. Dans la réalité, l’art martial apporte de bonnes pratiques (posture, 
mouvements) et parfois quelques astuces inattendues. On ne vous fera pas croire que vous 
pourrez défier sans craintes un adversaire dans la rue. Mais en séance, attendez-vous à faire 
chuter et rouler sans difficulté les adversaires les plus impressionnants.

Selon les pratiquants :
« En tant que débutant, on s'étonne de mettre à terre des gens « baraqués » assez facilement. 
Au lieu de bloquer en force, on accompagne le mouvement de l’attaquant, et on cherche son 
déséquilibre. »

- Et les chutes ?
« Une fois qu’on a compris le truc, en avant ou en arrière, on se relève sans plus 
y penser. La confiance vient lors des premiers cours. On se rend compte que ça 
ne fait pas mal. »

S’il vous vient l’envie et la motivation de découvrir notre pratique, nous vous 
attendons, le jeudi, à la salle polyvalente, à partir de 19h15 pour les adultes, 
et toujours 18h pour les enfants.

Aïkido de Laigue – Dojo de Choisy-au-Bac
Pour toute information, nous serons heureux de vous répondre :
par téléphone au 06 87 74 11 50 ou par mail à bonjour@aikidodelaigue.fr

AÏKIDO
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BIEN VIVRE À CHOISY-AU-BAC

Nous sommes à l'écoute de tous les Cosaciens et nous essayons d'intercéder pour eux lors des diverses réunions ou commissions 
auxquelles nous sommes invités. C'est ainsi que nous avons largement contribué pour que la finition des voiries dans la ZAC du 
Maubon soit réalisée et qu'une dizaine de places de stationnement soit matérialisée aux abords des cabinets des kinésithérapeutes. 
Malheureusement il y a des instances où nous ne sommes pas sollicités et à la suite desquelles des décisions sont prises sans que 
nous soyons informés. C'est le cas pour les travaux d'alimentation électrique dans les rues G. Clémenceau et de l'Aigle dans 
lesquelles on voit ressurgir des poteaux électriques en béton. Sous prétexte que ça coûte trop cher au fournisseur d'électricité 
(la SICAE) d'enfouir ses réseaux, on laisse détériorer nos voiries et nos trottoirs. Aucune concertation n'a été engagée avec la 
commission travaux pour que l'ensemble des réseaux soit enterré. Une aberration pour notre environnement dans ces rues, l'une 
proche de l'église et l'autre proche de la forêt. A temps, nous avons pu exiger que le poteau béton prévu à l'angle des rues G. 
Clémenceau et R. Leclerc soit supprimé. En effet, il aurait été implanté sur l'aménagement du futur accès à la ZAC du Maubon 
dans un carrefour qui devait être élargi pour favoriser la visibilité et la giration des cars scolaires. Pour cela il fallait négocier 
l'achat d'un bout de terrain et Jean-Noël GUESNIER en a favorisé la tractation avec la famille LOINET qu'il faut remercier d'avoir 
accepté.
Maintenant nous proposons à nos représentants à l'ARC de faire accélérer l'aménagement de ce carrefour et la réalisation 
de la voirie d'accès à la ZAC du Maubon et au stade. Ce serait un désengorgement pour le chemin du Maubon et l'accès au 
stade devenu périlleux lors des croisements. L'accès aux futurs chantiers à intervenir dans cette zone (constructions futures et 
reconstruction du Complexe) se ferait avec une gêne minimisée pour tous. Enfin nous avons fait connaître notre désaccord quant 
à la densification des constructions comme celles envisagées en haut de la rue R. Poincaré. Une 1ère réalisation a été livrée et nous 
avons appris par le panneau d'affichage qu'un accord avait été donné par la municipalité pour la construction de 30 logements. 
Cette zone qui autorisait 10 logements/hectare va se retrouver avec une densification de 50 logements/hectare. Que devient la 
cohérence urbanistique dans notre commune alors qu'il a été refusé de construire 10 logements/hectare au Francport ?
Lors du dernier conseil municipal, nous avons demandé qu'une motion soit votée afin d'attirer l'attention des politiques et 
des pouvoirs publics sur la dangerosité du passage à niveau (PN39) à Clairoix. En effet, depuis plus de 3 ans une étude du 
franchissement de la voie ferrée dans le cadre de la construction du Canal Seine Nord Europe est demandée. Le canal prend 
forme mais ce sujet est tombé dans les oubliettes. Ce n'est pas admissible !
Nous vous souhaitons à tous de joyeuses fêtes en espérant qu'elles vous permettent d'égayer cette fin d'année 2023, rendue si 
morose par l'actualité internationale voire même nationale. 
          Le groupe Bien Vivre à Choisy-au-Bac

UN MOT DE L'OPPOSITION

ÇA S'EST PASSÉ À L'ÉCOLE...

Depuis combien de temps fais-tu du BMX ?
Depuis 23 ans ! J’ai commencé quand j’avais 5 ans.

Pourquoi as-tu choisi ce sport ?
Il y avait une piste de BMX pas loin de chez mes grands-parents. 
J’ai essayé et j’ai tout de suite aimé ça !

Qu’est-ce que tu aimes dans le BMX ?
La vitesse !

Est-ce dangereux ? Est-ce que tu t’es déjà blessé ?
Oui plusieurs fois, mais ma plus grosse blessure, c’est quand je me 
suis cassé le bras.

Est-ce que tu as peur ?
Ça arrive. Quand on me double par exemple. Certains font des 
queues de poisson…

Où t’entraines-tu ? Et combien d’heures par jour ?
Je suis au club de Compiègne. Je m’entraine 4 à 6 heures par jour 
du lundi au samedi. Mais ce n’est pas que du vélo, c’est aussi de la 
musculation et des étirements…

Comment as-tu choisi ton vélo ?
Comme je suis grand, c’est un vélo qui a été fait sur mesure pour 
moi.

As-tu déjà participé aux Jeux Olympiques ?
Non pas encore. Là je m’entraine pour 2024…

Notre rencontre s’est terminée par une séance de dédicaces. 
Simba devrait savoir s’il participe aux JO au printemps. Nous 
espérons qu’il sera sélectionné !!

Les CE2 de Mme Vandenbroucke
École R&C Mourez de Choisy-au-Bac

Rencontre avec Simba Darnand
Cette année, notre école vit au rythme des Jeux Olympiques ! Au programme, 
des olympiades et des rencontres avec des sportifs de haut niveau.
Notre premier invité est Simba Darnand, jeune champion de France de BMX, 
et peut-être futur participant aux JO 2024…
Nous avons pu lui poser quelques questions :
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TOUT EN IMAGES

Forum des associations du 3 septembre 2023
Randonnée de l’ARVAL du 17 septembre

Réunion publique Habitat Renov

Virade de l’Espoir du 24 septembre
Rallye des ancêtres Teuf 

Teuf du 1er octobre

du 10 septembre

Remise Label Elite à l'école de foot USCB
le 23 septembre

Election CMJ du 7 novembre

Cérémonie du 11 novembre

AG du Badminton

Campement du 11 et 12 novembre
dans le Parc de la Brunerie

Animation inter-
générationelle du
22 novembre

Goûter des Ainés du 
3 décembre 2023



1919La municipalité s’associe à la peine des familles et souhaite bon courage à toutes les personnes touchées par ces décès.

Les familles ne souhaitant pas publier leur événement n'apparaîtront pas ici.

La municipalité leur souhaite la bienvenue et tient à féliciter leurs parents.

ÉTAT-CIVIL

   La municipalité leur souhaite ses meilleurs voeux de Bonheur.

Naissances
Iris DIAS ANCEL         05 juin 2023
Léon TONON          03 novembre 2023
Valentin GEORGE SOUTY  20 novembre 2023

Mariage
Gabriel TARB et Elodie ARMIEL   07 octobre 2023
Sébastien BAJSEROWICZ et Marion VERVEL 07 octobre 2023
Christopher LOPES CORREIA et Enora PÉRU 14 octobre 2023
Kévin DÉFONTAINE et Marceline BOCQUET 21 octobre 2023
Steve DUBROMEL et Amélie GOURLAY  25 novembre 2023

Décès 
Pierre FOURNIER              95 ans    15 septembre 2023
Edouard JULLIARD   95 ans    30 septembre 2023
Françoise PEDOTTI   84 ans    02 octobre 2023 
Jean-Marc ABRAHAM  71 ans    09 octobre 2023
Sabrina BOUMLID   44 ans    14 octobre 2023
Bernadette DUPRESSOIR  73 ans    27 octobre 2023
Daniel BOURLET   82 ans    07 novembre 2023
Sabine FORESTAS   69 ans                14 novembre 2023
Catherine NANQUETTE  65 ans    14 novembre 2023
Arlette SALAÜN   88 ans    23 novembre 2023

Horaires d’accueil de la Mairie au public :
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 17h00

Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 16h30

OUVERTURE DE L’ ACCUEIL DE LA MAIRIE 
LE SAMEDI MATIN DE 10H À 12H

La permanence est tenue, à tour de rôle, par les six adjoints au Maire, sauf 
pendant les vacances scolaires.
Ils sont présents pour vous accueillir et vous apporter les premiers éléments 
de réponse. Ce n'est pas une permanence Etat-Civil, mais vous pouvez venir 
poser vos questions, demander des renseignements, récupérer des sacs 
poubelles, etc.

INFORMATION MAIRIE

ÇA S'EST PASSÉ À LA MÉDIATHÈQUE

2 octobre 2023 : dans le cadre de la semaine bleue dédiée 
aux seniors, nous avons proposés un BLIND TEST

23 octobre 2023 : jeux de société intergénérationnel

Le festival Paroles avec Thérésa AMOON, conteuse

17 novembre 2023 : Festival Contes 
d’Automne avec François Vincent

Exposition « le cinéma, c’est quoi ? » : du 16/10/23 au 
10/11/23, concours d’affiche de cinéma.

Merci à Laure pour sa belle affiche
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AGENDA
JANVIER 2024
12 janvier : Café-rencontre aux écoles à 16h30, par l’APE.
15 janvier : Vœux du Maire à 19h à la salle polyvalente.
19 janvier : AG du Club Soleil d’Automne à la salle polyvalente. 
21 janvier : Fête de la Saint Sébastien avec les archers de la compagnie d'arc de Choisy-au-Bac (messe suivie 
d'un repas).
26 janvier : Inauguration de l'antenne de la Médiathèque à l'école primaire des Linières.
27 janvier : Nuit des conservatoires à la salle polyvalente, avec l’Atelier musical de l’Oise.
En janvier : La nuit de lecture à la Médiathèque, avec l’Atelier musical de l’Oise (programmation à venir).

FEVRIER
17 février : Soirée festive « Partyflette » sur réservation, au profit des écoles, par l’APE à la salle polyvalente.
En février-mars : Participation au projet Cléa avec Patrick Chauvin artiste plasticien. Des ateliers seront prévues 
à la Médiathèque sur plusieurs séances.

MARS
1er mars : Atelier scratch proposé par la cyber base de 10h00 à 12h00 à la Médiathèque. Réalisez votre jeu vidéo.
3 mars : Vide dressing du CTTCB de 8h30 à 17h30 à la salle polyvalente.
8 mars : Atelier proposé par la cyber base de 10h00 à 12h00 à la Médiathèque. Réalisez votre BD numérique.
15 mars :  Café-rencontre aux écoles à 16h30, par l’APE.
16 mars : Soirée des 50 ans du Soleil d’Automne à la salle polyvalente. 
16 mars, à 10h00 : Clôture du festival parole avec la conteuse Carine GOURLAY autour de Tomy UNGERER, 
auteur illustrateur rendu célèbre entre autre avec son album les 3 brigands, à la Médiathèque.
Du 18 mars au 6 avril : Exposition « Lux in tenebris » à la Médiathèque, une enquête qui se déroule au moyen-
âge avec un graphisme résolument BD.

AVRIL
14 avril : Brocante.


